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Appel à  
Cotisation 2015 

A retourner par courrier ou mail :  
Association des Bibliothécaires  

du Livradois-Forez 
Maison du Parc  

63880 St-Gervais-sous-Meymont 
ablf@parc-livradois-forez.org 

 

Structure (si adhésion à titre individuel, ne pas remplir) : …………………….....…………………….....…………… 
………………………………………………………………………………..………………………………………………………………………… 
Prénom NOM (nom de la personne référente pour une structure) : …………………………………............... 
………………………………………………………………………………..………………………………………………………………………… 
 

Adresse : ……………………………………………………………………..…………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………….…………………………..…………………………………………………. 
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………………….….. 
Courriel :…………………………………………………………………………….……………………….……………………………………... 
 
TARIFS : 
 

 Cotisation individuelle :        12,00€ 
 Collectivités publiques : 

- de 1 à 200 habitants :  30,00 € 
- de 201 à 500 habitants :  50,00 € 
- de 501 à 1 000 habitants :  100,00 € 
- de 1 001 à 3 000 habitants :  200,00 € 
- de 3 001 à 5 000 habitants :  300,00 € 
- de 5 001 à 7 000 habitants :  400,00 € 
- de 7 001 et plus :  500,00 € 

 Etablissements d’enseignement secondaire:  
- de 0 à 250 élèves :          33,00 € 
- de 250 élèves et plus :         55,00 € 
 

 Autres et structures privées (librairies, associations, entreprises, …) 35,00€ 

 
 Don membre bienfaiteur : ……… € 

 

ATTENTION ! Ne pourront participer au prix littéraire « Livre élu en Livradois-Forez » que les écoles 
dont les communes sont adhérentes à l’ABLF. 
Les communes doivent adhérer à l’ABLF pour que leurs bibliothèques puissent bénéficier des 
services de l’association (prix littéraires, itinéraires, formations, communication etc…) 

 
L’ABLF a été reconnue, en 2007, organisme d’intérêt général et peut, à ce titre, recevoir des dons et en conséquence, 
délivrer des reçus fiscaux (éligibles à la réduction d’impôt) aux particuliers ayant effectué ces dons. 

 

 Je joins mon règlement par chèque d’un montant total de ………. €  (à l’ordre de l’ABLF). 

 Je fais un virement sur le compte de l’association : 
Domiciliation bancaire : Crédit Mutuel Ambert 

Banque : 15589 - Guichet : 63630 - N° compte : 05530333042 - Clé RIB : 87 
IBAN : FR76 1558 9636 3005 5303 3304 287    -    BIC : CMBRFR2BARK 

 Je souhaite une facture. 
Fait à ………………………………., le ……………………... 
Signature : 


